
SEMINAIRE

4 Novembre 2025

PLANIFICATION URBAINE ET BIODIVERSITÉ : ANTICIPER, ÉVITER, 
COMPENSER



PROGRAMME DE LA MATINÉE

➢ 8h30 : Accueil café

➢ 9h00 : Introduction de la journée par le directeur de la DREAL

➢ 9h15-12h30 :

Partir sur de bonnes bases : le diagnostic environnemental

Les Atlas de la Biodiversité Communale (ABC)

Anticiper la compensation : les Sites Naturels de Compensation, de Restauration et de
Renaturation (SNCRR)

➢ 12h15-13h30 : Cocktail déjeunatoire

➢ 13h30-14h10 :

La démarche d’évaluation environnementale dans les documents d’urbanisme : les
attentes de l’Autorité environnementale

➢ 14h10-16h30 :

Les outils d’évitement et de réduction en planification

Potentiel de sites de compensation : première approche cartographique

Zoom sur la trame noire
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1. Généralités sur la biodiversité

Biodiversité = Concept « récent » 

qui s’est imposé lors du Sommet de 

la Terre de Rio de Janeiro de 1992

C’est quoi la 
BIODIVERSITE ?



➢ 41 000 espèces animales et végétales menacées

d’extinction (sur 147 000 espèces évaluées par

l’UICN)

1. Généralités sur la biodiversité

Quand la nature disparaît, les conséquences sont 
colossales pour nous tous

Le déclin de la biodiversité

https://reporterre.net/Fleurs-oiseaux-insectes-la-nature-decline

81% des habitats naturels 

européens dans un état de 

conservation défavorable 
(Agence européenne de 
l’environnement (AEE), 2018)
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Artificialisation des sols, étalement urbain

Urbanisation côtière Evolution climatique 

(changement climatique) Espèces exotiques envahissantes

Surexploitation des 

ressources

Les causes de la 

destruction des 

habitats naturels

Enjeux et pressions 
sur la biodiversité

La destruction et la fragmentation des milieux

Pollutions des sols et émissions 
de gaz à effet de serre

Surfréquentation touristique

Incendies
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Surpêche, déforestation, braconnage… il s’agit des situations 

où les ressources naturelles sont utilisées de façon excessive 

(eau, bois, énergie, produits agricoles…). Destruction directe 

ou indirecte.
Disparition d’espèces ou de nombreux individus d’espèces

➢ Surexploitation des ressources naturelles

1. Généralités sur la biodiversité

Erismature à tête blanche Etang de Biguglia



➢ Changements climatiques

• Déplacement des aires de répartition des espèces
animales et végétales

• Accélération de certains cycles végétatifs

• Décalages entre disponibilité des ressources
alimentaires et des besoins des espèces.

• Modification des conditions de vie des espèces
(sécheresse, évolution rapide des habitats), les
forçant à migrer ou à adapter leur mode de vie

• Perturbation des cycles de reproduction

• Augmentation des incendies

1. Généralités sur la biodiversité



➢ Pollutions

• En premier lieu, pollution par les déchets (milieux terrestres, et
ceux qui se retrouvent en mer et dans les organismes marins);

• Pollution des milieux aquatiques, de l’air, des sols par des
substances dangereuses (métaux lourds, hydrocarbures,
pesticides, etc.);

• Pollutions émergentes (résidus médicamenteux, nanoparticules,
ondes électromagnétiques, etc.);

• Pollution par les micro-plastiques;

• Pollution sonore;

• Pollution lumineuse.

1. Généralités sur la biodiversité



BILAN



2. Présentation des caractéristiques générales de la 

région et des enjeux de biodiversité



Patelle géante

Discoglosse

Mouflon de
Corse

Gypaète barbu Sittelle Corse

Nénuphars du 
lac de CrenoPozzinesHerbiers de 

posidoniesPins laricio

Salamandre de 
Corse

Balbuzard 
pêcheur

Pancrace d'Illyrie

✓ Réservoir de variétés floristique (2724 taxons dont 2238 indigènes) dont 5% endémiques

✓ 88,4 % des masses d'eau superficielles de Corse sont en bon ou très bon état écologique

✓

✓ Présence de formations naturelles patrimoniales: les anneaux de coralligène du Cap Corse, des formations récifales d'herbier de Posidonie

✓

✓ 11 reptiles, dont 10 protégés

✓

✓ 3000 espèces végétales (5% endémiques et 126 espèces protégées en Corse)

✓ 6 espèces de tortues marines et 8 espèces de mammifères marins fréquentent les eaux Méditerranéennes

✓ 2/3 des herbiers de Posidonie de la Méditerranée française sont situés en Corse

Ange de mer
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La Corse est la région française la plus dynamique 
sur le plan démographique

Au 1er janvier 2025 la Corse compte 360 200 
habitants (estimation Insee)

Ils étaient 347 000 en 2021 (Recensement population 
Insee) 

soit 13 200 de plus en 4 ans

Selon l’Insee la population corse atteindrait 383 000 habitants 
en 2050

156 000 ménages (équivalent résidences 
principales) en 2021

Selon l’Insee il y aurait 50 000 ménages de plus en 2050 soit 
196 000.

Avec cependant de 
fortes disparités sur 

le territoire

(140 communes sur 
les 360 ont perdu 
de la population 

entre 2016 et 2021)

Source : Insee RP 2016-
2021

Démographie : Population - ménages
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Logements - construction

2. Présentation des caractéristiques générales de la région et des enjeux de biodiversité

Visualisation des flux de consommation 
d'espace pour la période 2011-2024 (m²)

Légende :

https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/cartographie-artificialisation

Entre 2011 et 2024, plus de 200 000 m² 
de nouvelles surfaces ont été 

consommées.

ZAN :
-D'ici 2031 : diminution d'environ 50% du rythme de
consommation d'espaces naturels, agricoles, et
forestiers par rapport au bilan des 10 dernières
années (2011-2021).
-D'ici 2050 : Zéro Artificialisation Nette (ZAN) grâce à
l'équilibre entre le total des surfaces artificialisées et
désartificialisées.



Données pour la période 2011-2024

AJACCIO
(EPCI Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien)

2. Présentation des caractéristiques générales de la région et des enjeux de biodiversité :

Logements - construction



Principale cause 
actuellement : la 
destruction des 

habitats naturels

! Milieux les plus fragiles et les plus 
riches souvent les plus impactés 

(prairies humides, bocages, littoral, 
etc.)

Principales 
conséquences de  
l’urbanisation : 
destruction des 

habitats naturels

Porto-Vecchio
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3. Prise en compte des enjeux de biodiversité dans les documents de planification

Pourquoi parler d’évitement, concept largement repris dans le cadre des projets d’aménagement par la doctrine Éviter -

Réduire - Compenser, quand il s’agit de PLU(i) ? 

Éviter
La meilleure façon de préserver est de
en premier lieu, à éviter les impacts. Cette démarche permet

pour tous les projets des surcoûts
financiers liés à une prise en compte tardive des enjeux
environnementaux car il les intègre en amont lors de la conception.

Réduir
e

Il peut cependant subsister des incidences résiduelles. Si tel est le
cas, des mesures de réduction voire de compensation doivent
être prévues dès ce stade de planification. Celles-ci doivent alors
être intégrées aux pièces réglementaires du PLU(i).

Compens
er

étant de perte nette de biodiversité,
les mesures de compensation doivent intervenir en dernier
ressort.

Compenser certains impacts du PLU(i), ou des projets
autorise, revient à délimiter les espaces devant faire

compensation et les espaces retenus pour la
mise en de la compensation.



3. Prise en compte des enjeux de biodiversité dans les documents de planification 

La dimension environnementale doit être prise en compte

le plus tôt possible dans la conception de plans,

programmes afin de minimiser leurs impacts et d’éviter la

dégradation de l’environnement.

La vision d’ensemble qui caractérise la planification offre une

échelle cohérente pour appliquer une démarche d’évitement.

Les documents de planification doivent anticiper les risques de

perte de biodiversité.

Le diagnostic territorial doit faire ressortir les zones conciliant

développement et enjeux du territoire. Cette phase permet

d’imaginer un scénario d’aménagement évitant le plus

possible les incidences du PLU(i) sur la biodiversité.

POURQUOI ET 
COMMENT ÉVITER ?

« ne pas faire »,

« faire moins »,

« faire ailleurs »,

« faire autrement »

Le PLU(i) est l’outil privilégié pour mettre en œuvre la première étape de l’évitement



PAS 1 : Identifier et 
hiérarchiser les enjeux 

biodiversité sur la totalité 
du territoire

PAS 2 : Évaluer et justifier 
le besoin en 

aménagement

PAS 3 : Élaborer puis 
comparer des scénarios pour 
répondre à ce besoin – choix 

d’un scénario de 
développement pour le 

territoire

PAS 4 : Spatialiser le 
scénario stratégique 

retenu compte tenu des 
enjeux hiérarchisés

PAS 5 : Définir, justifier et 
mettre en œuvre les 

modalités d’aménagement 
prescrites par le document 

de planification pour 
atteindre ses objectifs 

PAS 6 : Suivre les effets de 
la démarche d’évitement

Les six phases de 

Il est important d’aborder la 
biodiversité de façon itérative tout 

au long du processus 
d’élaboration du PLU(i), plutôt que 

de façon ponctuelle et a posteriori. 

3. Prise en compte des enjeux de biodiversité dans les documents de planification



4. Les outils d’identification des enjeux de biodiversité 

sur le territoire



L’évitement passe avant-tout par une parfaite connaissance du territoire

Réaliser un diagnostic fin des
enjeux faunistiques, floristiques,
des milieux et des continuités
écologiques qui caractérisent le
territoire : établir un état initial
complet ;

Acquérir une connaissance la plus
fine possible de la biodiversité
locale, pour mieux assurer sa
préservation et sa valorisation
dans les pièces opposables du
PLU.

Les 
objectifs

Synthèse bibliographique : prise en compte
des enjeux du PADDUC, des périmètres
d'inventaires et de protection de la
biodiversité, etc. ;

Recueil des données naturalistes existantes sur
le territoire et datant de moins de 5 ans : atlas
de biodiversité, base de données naturalistes
(GeOrchestra), cartographies d’habitats
potentiels existantes et d'acteurs locaux
(Conservatoire botanique de Corse,
Conservatoire d’Espaces Naturels de Corse... ;

Réalisation d'inventaires faune flore sur les sites
de projet envisagés présentant des enjeux
écologiques : faire appel à des écologues en
cas de présence d’espèces protégés afin de
connaitre l’état des populations (ex. TH) » ;

Cartographie de la Trame Verte et Bleue (TVB)
et des enjeux du territoire, incluant a minima
les réservoirs de biodiversité, les espaces relais,
les corridors écologiques.

Les moyens 
pour établir 

un état initial 
complet du 
territoire :

4. Les outils d’identification des enjeux de biodiversité sur le territoire



Tous les zonages / habitats naturels n’ont pas le même niveau de protection

4. Les outils d’identification des enjeux de biodiversité sur le territoire

• Des dispositifs de protection forte (réserves naturelles, arrêté
de protection de biotope, géotope, habitats naturels, RCFS,
etc.)

• Des protections contractuelles (réseau Natura 2000, parc
naturel régional de Corse, terrains sous Obligations Réelles
Environnementales, etc.)

• Des zonages d’inventaires (ZNIEFF, Zones humides, etc.)

• Et… la biodiversité « ordinaire »



4. Les outils d’identification des enjeux de biodiversité sur le territoire

➢ Protection forte : Les réserves naturelles

• Tout ou partie de territoire d'une ou plusieurs communes, sur

lequel la conservation de la faune, de la flore, du patrimoine

géologique ou du milieu naturel en général représente une

importance particulière.

• 6 réserves naturelles en Corse :

• 3 gérées par l’Office de l’Environnement de la Corse : les bouches

de Bonifacio (1999), les îles Cerbicales (1981-1982) les Tre Padule de

Suartone (2002)

• Le Parc Naturel Régional de la Corse gère la plus ancienne, la

réserve naturelle de Scandola (1976),

• La CdC a en charge la gestion de la réserve naturelle de l’étang de

Biguglia (1994)

• l’association Finocchiarola gère la réserve naturelle des îles

Finocchiarola (1987).

• Elles disposent d’un règlement, avec une police exercée par les

gardes de la réserve (avec appui OFB et forces de l’ordre);

• NATINF particuliers dans les réserves naturelles.



➢ Protection forte : Les arrêtés de protection de biotope / géotope / habitat naturel

4. Les outils d’identification des enjeux de biodiversité sur le territoire

• Ils concernent des zones restreintes avec interdictions précisées dans un arrêté préfectoral

• Ils ont pour objectif de prévenir la disparition des espèces protégées par la fixation de mesures de conservation des biotopes nécessaires à leur
alimentation, reproduction, repos ou survie. Ils disposent d’une signalétique.

• APPB : ils représentent une zone limitée autour d’un habitat indispensable à une espèce (nid de Balbuzard, Faucon pèlerin, gîtes
chiroptères…)

• APPG : Formation géologique rare ou patrimoniale, à préserver (exemple : Diorite orbiculaire)

• APPHN : Habitats naturels dans la liste définie par https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037838912

Service référent : DREAL de Corse
Contact : sbep.dreal-corse@developpement-durable.gouv.fr

https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/les-appb-en-corse-r240.html
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037838912
mailto:sbep.dreal-corse@developpement-durable.gouv.fr


 Définis par le PADDUC, ils représentent « les espaces et milieux

caractéristique du patrimoine naturel et culturel du littoral, ou

nécessaires au maintien des équilibres biologiques ou

présentant un intérêt écologique. Ils sont décrits dans livret

littoral du PADDUC (annexe 7)

https://www.aue.corsica/Le-Padduc-dans-son-integralite_a47.html

 Ils sont protégés par La loi du 3 janvier 1986, relative à

l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral,

dite Loi Littoral

Les Espaces remarquables et caractéristiques
du littoral - ERC

4. Les outils d’identification des enjeux de biodiversité sur le territoire

https://www.aue.corsica/Le-Padduc-dans-son-integralite_a47.html
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Sites classés

Site de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque,

dont la qualité appelle, au nom de l’intérêt général, la conservation en l’état

et la préservation.

Tout travaux susceptibles de modifier l’état des lieux ou l’aspect des sites sont
soumis à une autorisation spéciale préalable du Ministère chargé des sites.

Sites inscrits

Espace naturel ou bâti de caractère artistique, historique, scientifique,

légendaire ou pittoresque qui nécessite d’être conservé. Avis de l’Architecte

des bâtiment de France requis dans le cadre des instructions des actes

d’urbanisme

Service référent : DREAL de Corse
Contact : sbep.dreal-corse@developpement-durable.gouv.fr

mailto:sbep.dreal-corse@developpement-durable.gouv.fr


➢ Protection contractuelle : Le réseau Natura 2000

4. Les outils d’identification des enjeux de biodiversité sur le territoire

Réseau européen avec un objectif de conservation des

habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire.

Participation au développement durable des territoires. Les

sites sont désignés par 2 directives :

• Directive « Oiseaux » (2009/147/CE) - Zones de protection spéciales (ZPS);

• Directive « Habitats faune flore » (CE 92/43) - Zones spéciales de conservation

(ZSC).

Les sites font l’objet d’un contrat, d’un document d’objectifs

et disposent d’un animateur. Une étude d’incidence est

nécessaire dès lors qu’un projet impacte un des sites
(directement ou indirectement).

Service référent : DDT 2A
Contact : ddt-se@corse-du-sud.gouv.fr

mailto:sbep.dreal-corse@developpement-durable.gouv.fr


Charte :Le Parc naturel régional de Corse - PNRC

• Comme tous les parcs régionaux, il n'apporte pas de protection
particulière. Son périmètre comprend les territoires de l’ensemble
des communes ayant adhéré à une charte;

• Les gardes du parc ont des pouvoirs de police (peu ou pas exercé
en Corse…) dans son périmètre

• Mise en place d’une charte de bonnes pratiques : contrat de 15
ans qui fixe les orientations et bonnes pratiques pour préserver et
valoriser la biodiversité et le patrimoine naturel de l’île, en
s’appuyant sur la concertation et la sensibilisation plutôt que sur la
contrainte.
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Reconnaissent la valeur écologique de secteurs,
notamment en raison de l'équilibre ou de la richesse des
écosystèmes qu'ils constituent, de la présence
d'espèces végétales ou animales rares et menacées

2 types de ZNIEFF :

> les ZNIEFF de type I : secteurs en général de superficie
réduite, caractérisés par la présence d’espèces ou
d’associations d’espèces ou de milieux rares ou
remarquables ou caractéristiques du patrimoine
national ou régional.

> les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches
et peu modifiés, offrant des potentialités biologiques
importantes, plus étendues que les ZNIEFF I.

Service référent : DREAL de Corse
Contact : sbep.dreal-corse@developpement-durable.gouv.fr

Zonages d’inventaire : Les Zones Naturelles d'Intérêt
Écologique Faunistique et Floristique - ZNIEFF

mailto:sbep.dreal-corse@developpement-durable.gouv.fr


Porter à connaissance, outil non-réglementaire, mais indique
la presence probable de l’espèce.

Doctrine régionale pour la Tortue d’Hermann

→ Aide à caractériser une altération ou une destruction
d’habitat d’espèces

Les cartes de sensibilité

4. Les outils d’identification des enjeux de biodiversité sur le territoire

https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/note_technique_tortue_hermann-vf_2024.pdf


Cartographie des 

végétations et des habitats 

réalisée par le CBNC

4. Les outils d’identification des 
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4. Les outils d’identification des enjeux de biodiversité 

sur le territoire

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Espèces 

précoces

Le Porte-Queue de 

Corse (Papilio 

Hospiton Guénée)

Magicienne dentelée 

(Saga Pedo)

Développe

ment 

larvaire

Hibernation

Crapaud Vert

Tortue d'Hermann

Cistude d’Europe Hibernation Hibernation

Pies grièches (2 

espèces)

Présence 

sur site de 

nidification

Gypaète Barbu

Balbuzard pêcheur

Milan royal

Dispersion des jeunes Hibernation

Dispersion Migration et HivernageReproduction 

HibernationEmergence des jeunes

Migration et Hivernage 

(Afrique)

Reproduction Présence sur site de nidification

Développement larvaire

Développement larvaire

Phase de vie active

Reproduction 

Période d'activité principaleHibernation

Période de vie active Hibernation

Hibernation

Hibernation

Reproduction 

Mois de l'année

Visibles toute l'année mais périodes de fructification variables selon les espèces

Présence 

sur site de 

nidification

Jeunes à l'aire

Gîtes d'été : mise bas et élevage des jeunes Gîtes d'hiver : hibernation
Gîtes d'hiver : 

hibernation

Dispersion AccouplementEclosion

Reproduction

Reproduction

Dispersion

Dispersion

Présence sur site de 

nidification

Présence sur site de 

nidification

Groupes taxonomiques concernés

Mousses (Bryophytes) et lichens

Végétation (Ptéridophytes et 

phanérogames)

Ensemble des insectes (papillons, 

libellules, coléoptères, etc.) et 

autres invertébrés (araignées, etc.)

Mammifères (autres que 

chiroptères)

Hibernation

Ponte

Déplacement, reproduction

Cas particulier des sauterelles et 

criquets (orthoptères)

Cas particulier des 

macroinvertébrés benthiques

Amphibiens (adultes, larves)

Reptiles

Migration et HivernageOiseaux migrateurs

Poissons

Chauves-souris (chiroptères)

Oiseaux non migrateurs

Migration et Hivernage (Afrique) Reproduction Dispersion

Diapause

Stades œuf et chenille ChrysalideChrysalide

Espèces précoces (zones 

boisées, pelouses)
Majorité des espèces

Espèces tardives (zones 

humides et altitude)

Eclosion des œufs et développement des 

immatures
Ponte Diapause

Couleur Légende

Période de sensibilité forte pour les espèces : période proscrite pour les travaux

Période de sensibilité limitée pour les espèces

Période de sensibilité variable selon les espèces et le changement climatique : période de prudence 

importante pour les travaux

Groupes taxonomiques généraux

Espèces protégées notables en Corse

Tableau des inventaires naturalistes et des périodes les moins 

favorables aux travaux selon les groupes taxonomiques



➢ Outils d’aide à la décision : carte de priorisation du niveau d’enjeu

4. Les outils d’identification des enjeux de biodiversité sur le territoire

niveau_enjeu 3

niveau_enjeu 2

niveau_enjeu 4

niveau_enjeu 5



➢ 2ème outil de priorisation :
Liste d’espèces prioritaires
à conserver

4. Les outils d’identification des enjeux de 
biodiversité sur le territoire



LES OUTILS CARTOGRAPHIQUES

4. Les outils d’identification des enjeux de biodiversité sur le territoire

Georchestra : Outil régional de visualisation des données
environnementales (couches en lecture et en téléchargement)

→ Disponible ici

Géoportail : Permet d’afficher en lecture les données
environnementales nationales, le cadastre, les sites de

compensation, etc.

OpenObs : en l’absence de plate-forme régional du SINP,

permet de visualiser et télécharger les données d’observation

sur les espèces disponibles dans l’inventaire national du

patrimoine naturel, géré par le muséum d’histoire naturel (ne

marche pas pour le moment)

https://openobs.mnhn.fr

https://georchestra.dreal-corse.din.developpement-durable.gouv.fr/geonetwork/srv/eng/catalog.search
https://openobs.mnhn.fr/


Géorchestra

Outil de visualisation locale

Infrastructure de données spatiales

Accès direct

Site internet DREAL

https://georchestra.dreal-corse.din.developpement-durable.gouv.fr/geonetwork/srv/eng/catalog.search
https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/atlas-de-corse-a1982.html




Catalogue : fiche descriptive d’une donnée (métadonnées)



Fiche descriptive : aperçu d’une donnée Fiche descriptive : table attributaire

Fiche descriptive : téléchargement d’une donnée





Gestion des couches :

→ Superposition
→ Opacité
→ Légende
→ ...













- Convention d’Aarhus du 25 juin 1998 sur l’accès à l’information, la participation du public au

processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement (en vigueur en France

depuis le 6 octobre 2022).

- Directive 2003/4/CE du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2003 concernant l’accès

du public à l’information en matière d’environnement. Le régime d’accès à l’information relative

à l’environnement relève du champ du droit de l’Union, ce qui appelle une certaine vigilance

quant aux respect des dispositions spécifiques, afin d’éviter tout manquement.

- Article 7 de la Charte de l’environnement de 2004 : affirme le droit de toute personne d’accéder

aux informations relatives à l’environnement détenues par les autorités publiques et de participer

à l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement.

- Code de l’environnement : dispositions spécifiques en matière d’accès aux « informations relatives

à l’environnement » (IRE) (articles L.124-1 et s. et R. 124-1 et s.)

Cadre juridique de l’accès à l’information environnementale

4. Les outils d’identification des enjeux de biodiversité sur le territoire



4. Les outils d’identification des enjeux de biodiversité sur le territoire

Règles générales :

Le principe : la communication

Obligation légale : Article 7 de la

Charte de l’environnement et

L.124-1 du CE

Consécration du droit de toute personne

d’accéder aux informations relatives à

l’environnement (IRE) détenues, reçus ou

établies par les autorités publiques

mentionnées à l’article L. 124-3 du CE ou pour

leur compte.

Qui ?

État, collectivités territoriales, établissement publics, personnes chargées
d’une mission de service public en rapport avec l’environnement.

Quelle demande ?

Le demandeur (toute personne physique ou morale) n’a pas à :

- Justifier d’un intérêt à la communication ;

- Identifier un document précis, dès lors qu’il indique clairement la
nature des informations qu’il souhaite obtenir quelle que soit la
nature, administrative ou non du document dans lequel elles
figurent.

Quoi ?

Le droit d’accès porte sur des informations et non sur des documents.
Aucune exigence de formalisation préalable de l’information
demandée : il n’est pas nécessaire qu’elle soit matérialisée/figure dans
un document existant.



4. Les outils d’identification des enjeux de biodiversité sur le territoire

Les principes du SINP



CONCLUSION

1. Principe de base : priorité à l’évitement

2. Démarche intégrée et continue :

-Réflexion dès la conception

-Analyse des alternatives

3. Anticipation en planification :

-Intégration dès les documents d’aménagement

-Appui de compétences expertes

4. Traçabilité et justification

-Expliciter choix et hypothèse dans les évaluation

5. Outil levier pour atteindre des objectifs : 

-Absence de perte nette

-Zéro artificialisation nette (ZAN)

6. Mise en œuvre dans les documents d’urbanisme

7. Facteurs de réussite pour avoir un évitement optimal : 

Compétences, ressources, données fiables



POUR ALLER PLUS LOIN :

Sur la séquence, la doctrine nationale et les lignes directrices nationales ERC : 

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/eviter-reduire-compenser-impacts-lenvironnement

Sur l’évaluation environnementale : https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/integration-et-

evaluation-environnementales

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/eviter-reduire-compenser-impacts
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/eviter-reduire-compenser-impacts-lenvironnement
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/integration-et-evaluation-environnementales

